
Communauté de Communes du Grand Pontarlier 

Délibérations et annexes 
 

Conseil Communautaire du 9 avril 2024 à 20h00 
Séance n°02 

 
 

Sur convocation du Conseil en date du 3 avril 2024 
 
L'an deux mille vingt-quatre, le neuf avril à vingt heures, le Conseil de la Communauté de 
Communes du Grand Pontarlier s'est réuni en session ordinaire à la salle du Conseil de la 
Maison de l'Intercommunalité à Pontarlier, sous la présidence de Monsieur GENRE Patrick. 
 
En présence de : 
 
Commune de CHAFFOIS 
M. BARBE Nicolas, M. PETIT Christophe 
 
Commune de DOUBS 
Mme BRUCHON Karine, M. COTE-COLISSON Georges, Mme HENRIET Françoise, M. PETIT Laurent, Mme 
ROGEBOZ Florence 
 
Commune de HOUTAUD 
M. CLAUDE Michel, Mme PONTARLIER Karine 
 
Commune de LA CLUSE ET MIJOUX 
M. LOUVRIER Yves, Mme TISSOT Régine 
 
Commune de LES GRANGES NARBOZ 
M. CHARMIER Raphaël, Mme VUILLEMIN Sophie 
 
Commune de LES VERRIERES DE JOUX 
M. FAIVRE Jean-Luc 
 
Commune de PONTARLIER 
M. BESSON Philippe, M. CHAUVIN Didier, M. DEFRASNE Daniel, Mme DROZ-BARTHOLET Martine, M. 
GENRE Patrick, M. GROSJEAN Jean-Marc, M. GUINCHARD Bertrand, Mme HERARD Bénédicte, M. 
PRINCE Jacques, Mme THIEBAUD-FONCK Daniella, Mme TINE Cécile, M. TOULET Julien, M. VOINNET 
Gérard 
 
Commune de SAINTE COLOMBE 
M. MALFROY Lionel 
 
Commune de VUILLECIN 
Mme INVERNIZZI Laurence 
 
 
Absent : 
M. FAVRE Laurent (Commune de DOMMARTIN). 
 
Absents excusés : 
Mme JACQUET Valérie, Mme SCHMITT Michelle, Mme VIEILLE Marielle, Mme VIEILLE-PETIT Fabienne, 
Mme TISSOT Régine (uniquement à l’affaire 38), M. CHARMIER Raphaël (uniquement à l’affaire 38), M. 
CHAUVIN Didier (uniquement à l’affaire 38), Mme HERARD Bénédicte (uniquement à l’affaire 38), Mme 
THIEBAUD-FONCK Daniella (uniquement à l’affaire 38), Mme TINE Céline (uniquement à l’affaire 38), M. 
VOINNET Gérard (uniquement à l’affaire 38), M. MALFROY Lionel (uniquement à l’affaire 38). 



 
Procurations : 
 

Mme JACQUET Valérie  à M. GENRE Patrick 

Mme SCHMITT Michelle  à Mme TINE Cécile 

Mme VIEILLE Marielle  à M. GUINCHARD Bertrand 

Mme VIEILLE-PETIT Fabienne  à M. GROSJEAN Jean-Marc 
 
Monsieur GENRE ouvre la séance en procédant à l'appel des membres de l'assemblée, il 
indique que le quorum est atteint et il sollicite un secrétaire de séance. 
 
Il a été procédé, conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le Conseil. M. Jean-Marc GROSJEAN ayant 
obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées. 
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(Montants notifiés)
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